







 

 
 
 

VACANCES ETE 
Du 11 au 29 juillet 2022 
 

Du 1er au 31 août 2022 

(Merville uniquement) 



   

 

  
   

 

 - Accrobranche (Merville - Franceville) 

 - Naturospace (Merville - Franceville) 

 - Accrobranche (Amfreville) 

 - Ferme de Ouezy (Amfreville) 

 - d’autres sorties sont à prévoir!!  

 (Les sorties et intervenants sont susceptibles d’être modifiés suivant les 
 disponibilités des prestataires) 

 

 

 

 

 

 

  

  Le matin, les enfants sont accueillis entre 8h00 et 9h30.  

Le soir, les familles peuvent venir récupérer leurs enfants entre 17h00 et 18h30. 

Autres aides financières : CE, CCAS 

Moyens de paiements acceptés : chèques, espèces, chèques vacances ANCV, CESU, CESU  

dématérialisés et virement bancaire. 

TARIFS RÉGIME GENÉRAL (AIDES CAF DEDUITES) 

Quotient familial Caf A (-620) B (621-1200)   C (1201-1500)   D (+1501) 

 JOURNÉE AVEC REPAS  

Habitants NCPA 12,22 € 13,72 € 15,22 € 16,72 € 

Habitants hors NCPA 14,05 € 15,78 € 17,50 € 19,23 € 

 DEMI-JOURNÉE AVEC REPAS   

Habitants NCPA 8,20 € 9,70 € 11,22 € 12,72 € 

Habitants hors NCPA 9,43 € 11,16 € 12,90 € 14,63 € 

TARIFS MINI CAMPS (AIDES CAF DEDUITES) 

Quotient familial Caf A (-620) B (621-1200)   C (1201-1500)   D (+1501) 

Habitants NCPA 124,00 € 132,00 € 140,00 € 148,00 € 

Habitants hors NCPA 142,60 € 151,80 € 161,00 € 170,20 € 

TARIFS MINI CAMPS UFOLEP 

Habitants NCPA 74,00 € 82,00 € 90,00 € 98,00€ 

Habitants hors NCPA 85,10 € 94,30 € 103,50 € 112,70 € 

Pour les allocataires MSA, n’hésitez pas à nous consulter. 



 

ATTENTION : Places limitées  

 

 

 

 

 

 

 

SAINT GERMAIN DU CORBEIS (61) 

À partir de 6 ans  —  16 places disponibles 

Activités de plein air, randonnées, cabane (…)  

Camps mutualisé avec Cagny  

  

 

SAINT PAIR (50) 

À partir de 6 ans —16 places disponibles 

Séjour en bord de mer 

  

 

ARGENCES (14) 

À partir de 6 ans —16 places disponibles 

Equitation, pêche, randonnées (…)  

Camps mutualisé avec Troarn 

  

 

ARGENCES (14) 

À partir de 6 ans  —  16 places disponibles 

Equitation, pêche, randonnées (…) 

Camps mutualisé avec Troarn 

 

  

 

SAINT GERMAIN DU CORBEIS (61) 

RAID UFOLEP 

À partir de 8 ans  —  8 places disponibles 

Course d’orientation, tir à l’arc, sarbacane, VTT (…) 

  

 

Pour les enfants inscrits, une réunion d’information pour les mini-camps sera organisée 
le vendredi 8 juillet à 18h30 à l’accueil de loisirs de Merville - Franceville. 

Les camps mutualisés se font avec des accueils de loisirs de la Ligue de 
l’Enseignement. 

 










 

Durant les vacances un ramassage est mis en place sans surcout pour les familles faisant appel à ce 
service (choix de la communauté de communes de prendre en charge le ramassage) . 

Cela est à préciser au moment de l’inscription. 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTEUR DE L’ACCUEIL DE LOISIRS DE MERVILLE - FRANCEVILLE Thomas LAISNEY 

Téléphone : 06 83 07 31 73  ( du lundi au jeudi de 9H30 à 17H00 ) 

Mail : centredeloisirsmerville@normandiecabourgpaysdauge.fr 

 

DIRECTRICE DE L’ACCUEIL DE LOISIRS D’AMFREVILLE Céline BARBET 

Téléphone : 06 49 40 48 98 ( du lundi au jeudi de 9H30 à 17H00 ) 

Mail : centredeloisirsamfreville@normandiecabourgpaysdauge.fr 

 

Sites internet :  www.normandiecabourgpaysdauge.fr 

Rubrique Enfance / Jeunesse 
 

La Communauté de Communes Normandie Cabourg Pays d’Auge travaille en partenariat avec la Ligue de 
l’Enseignement de Normandie afin d’accueillir au mieux les enfants et les jeunes au sein des accueils de 
loisirs.  

Matin Soir 

8h00 Bavent 17h15 Amfreville 

8h15 Escoville 17h25 Ranville 

8h25 Hérouvillette 17h35 Hérouvillette 

8h35 Ranville 17h45 Escoville 

8h45 Amfreville 18h00 Bavent 

 L’accueil de loisirs accueille les enfants à partir de 3 ans (scolarisés).  
 Les inscriptions des vacances commencent à partir du mercredi 25 mai 2022 (dans la 
limite des places disponibles). 

 

• Le dossier d’inscription dûment rempli : 

Fiche de renseignements /  Fiche sanitaire / Autorisation parentale / 
Autorisation de droit à l’image / Tableau tarifaire renseigné de votre n° 
d’allocataire 

• Un certificat médical attestant de la mise à jour des vaccins de l’enfant, 

• Adhésion annuelle à la Ligue de l’enseignement de 5 €/enfant  
(de septembre 2021 à août 2022), 

• Règlement de l’acompte de 80% et le règlement des factures précédentes. 

En cas d’absence injustifiée de l’enfant (sans certificat médical) la journée 
vous sera facturée. 


